
Formulaire de 
candidature à 

la Classe d’eau
(1 fiche par classe)

Vous avez le projet de réaliser une Classe

d'eau et nous vous en félicitons.

Ce module éducatif, créé en 1987 par

l’Agence de l’eau Seine-Normandie, permet

de sensibiliser et responsabiliser chacun à

la protection de l’eau. Véritable éducation à

la citoyenneté, la Classe d’eau a pour fina-

lité d’impliquer la population, à la fois dans

ses gestes quotidiens et dans sa participation

à la vie locale auprès des acteurs de l’eau.

C’est le vœu le plus cher de l'Agence de

l'eau Seine-Normandie, établissement

public de l’Etat, qui apporte une aide tech-

nique et financière à tous les usagers 

(collectivités locales, industriels et agricul-

teurs) sur le territoire du bassin de la Seine

et des rivières normandes (100 000 km2,

soit 25 départements).

Nous pouvons vous aider à réaliser votre

projet qui, s’il correspond au cahier des

charges ci-après, bénéficiera d’une 

subvention de 600 euros (au 1er janvier

2007). Un compte rendu, le livre de bord ou

la production collective de votre Classe

d’eau devront être envoyés à l’Agence de

l’eau après la date de réalisation. 

En l’absence de cet envoi, l’Agence de l’eau

Seine-Normandie se réserve le droit de

vous demander la restitution de l'aide si

elle vous a été versée avant la réalisation

de votre Classe d’eau ou de ne pas vous

accorder son versement dans le cas

contraire.

• Date de la Classe d’eau : 

semaine du au

• Nom de l'établissement : 

• Adresse :

• Tél. : Fax :

• e-mail :

• Nom du directeur : 

• Nom(s) du (des) professeur(s) 

responsable(s) du projet :

• Niveau de la classe :                 

• Nombre de participants :

• Production collective (exposition, spectacle…) :

• Séance de clôture prévue le :

• Remise de diplômes :      OUI NON

Je suis intéressé(e) pour participer au forum 

de discussion sur internet (échanges d’expériences)

pour cela, indiquez-nous votre e-mail.

Merci de remplir avec attention 

ce document et de le retourner à :



Contenu de 
la Classe d’eau

Nom et fonction des intervenants extérieurs

Disciplines et ateliers en classe



Principaux critères d’évaluation

Cohérence entre l’emploi du temps et les objectifs pédagogiques (fil conducteur)

Étude des cycles de l’eau naturel et domestique (eau potable et assainissement)

Etude de la gestion de l’eau et de ses acteurs (rôle de la commune notamment)

Représentativité des acteurs de l’eau parmi les intervenants

Découverte active de l’environnement local

Apprentissage de la citoyenneté

Lieu et objet des visites de terrain

Budget prévisionnel présenté en équilibre

Dépenses                                                                                    Recettes

Total :                                                                                          Total :

Aide sollicitée auprès de l’Agence 

de l’eau Seine-Normandie : 600 euros

Autre(s) financement(s) :

Cadre réservé au jury

total dépenses = total recettes



ATTRIBUTAIRE :
.............................................................................................

.............................................................................................

.............................................................................................

Adresse :

.............................................................................................

.............................................................................................

.............................................................................................

.............................................................................................

N° SIRET :

.............................................................................................

Agrafez ci-après le Relevé d’Identité Bancaire de votre

association ou OGEC ou trésorier de la commune ou agent

comptable de l’établissement

Important : le nom et l'adresse du titulaire du RIB doivent

être identiques à ceux indiqués ci-dessus

Fiche à remplir impérativement pour le

paiement de l’aide sauf si l’Agence de l’eau

a contractualisé avec un partenaire relais*:

.................................................................

L’Agence de l’eau Seine-Normandie est un

établissement public né de la loi sur l’eau

du 16 décembre 1964 et du décret du 14

septembre 1966. Les organismes qui reçoi-

vent ses aides doivent donc être habilités à

recevoir des fonds publics et référencés à

l’INSEE. Vous devez donc posséder obliga-

toirement un numéro de SIRET (voir

www.insee.fr au Répertoire SIRENE).

L’attributaire (bénéficiaire) doit donc être

clairement identifié ; c’est lui qui apparaî-

tra sur la convention CLASSE D’EAU.

Pour faciliter le traitement de votre dossier

comptable et éviter les déconvenues au

moment du paiement, cette fiche vous aide

à identifier le compte sur lequel sera 

versée la subvention Classe d’eau. Après

examen de votre demande, une réponse

définitive vous sera adressée par courrier.

En cas d’acceptation, l’attributaire de 

l’aide recevra une convention qu’il devra

retourner signée.

Fiche d’information
comptable

RIB

* dans ce cas, indiquer son nom car l’aide de l’Agence de

l’eau vous sera versée par son intermédiaire (OCCE départe-

mentale, collectivité territoriale, association…)



Emploi du temps
de la semaine Classe d’eau

Programme détaillé, jour par jour

Si la Classe d’eau ne se

déroule pas sur 5 jours

consécutifs, joindre le 

programme complet avec

les objectifs pédagogiques.

matin

matin

matin

matin

matin

jour 1

jour 2

jour 3

jour 4

jour 5

après-midi

après-midi

après-midi

après-midi

après-midi



5 jours consécutifs (10 pour les mater-

nelles en raison de la sieste de l’après-

midi + SEGPA) ou, exceptionnellement,

un temps fort dans les établissements du

secondaire. Cet aménagement spécifique

sera étudié au cas par cas en fonction de

l’intérêt du projet et de son approche de

la thématique « gestion de l’eau ».  

La semaine, module de base du pro-

gramme scolaire, présente deux avan-

tages :

- Organiser le projet selon une logique

cohérente et suivie.

Ces jours consécutifs permettent notam-

ment de suivre entièrement le cycle de

l’eau domestique, de la production d’eau

potable à l’assainissement.

- Constituer un temps fort sur l’année. 

En bouleversant le rythme scolaire, la

Classe d’eau permet de mobiliser l’éta-

blissement entier, de la valoriser à l’exté-

rieur, de créer une équipe pédagogique

autour d’un projet interdisciplinaire et

participer à l’établissement de relations

différentes entre les enseignants et les

élèves sur la base d’un échange motivé.

Cahier des charges
d’une Classe d’eau

La durée : une semaine

La Classe d’eau

s’inscrit dans 

une démarche 

d’éducation à la

citoyenneté et 

invite à découvrir 

activement la

manière dont l’eau

est gérée. Avec ces

connaissances de

base, tout citoyen 

pourra ensuite

assumer pleinement

ses responsabilités

pour la protection

de l’eau. Adapté au niveau de la classe, ce docu-

ment fait alterner des chapitres d’expli-

cation sur l’eau et des plages qui invitent

l’utilisateur à l’illustrer, prendre des

notes et exprimer ses observations. 

Il est destiné à être conservé par l’élève

et à constituer une trace durable. 

Un exemplaire type de cette brochure est

fourni par l'Agence de l’eau. Chaque

organisateur peut s’en inspirer pour

créer un livre de bord spécifique à sa

classe.

Le matériel pédagogique : le livre de bord

- Rencontrer des acteurs de l’eau.

Des rencontres avec les personnalités

locales (maire, agriculteur, pêcheur,

représentant de l’administration, d’asso-

ciations…) pour connaître leurs responsa-

bilités exercées dans le domaine de l’eau.

- Visiter des ouvrages.

Des visites de sites ou d’installations

représentatives : captage d’eau, station

d’épuration, écluse… pour se confronter

directement aux réalités du terrain. Il est

important de choisir ces visites dans 

l’environnement immédiat de l’école, de

façon à permettre aux jeunes de compren-

dre l’eau dans ses implications directes, 

personnelles et quotidiennes.

- Organiser des ateliers 

interdisciplinaires.

L’eau est un thème transversal qui peut

être étudié, discipline par discipline (fran-

çais, mathématiques, histoire-géographie,

biologie, arts plastiques, musique…). C’est

également l’occasion de reprendre les

exposés des intervenants ou des visites 

de terrain pour les traduire en langage 

pédagogique.

Le contenu de la Classe d’eau 
en 3 parties également équilibrées

Exposition, vidéo, journal, poème,

concert… Peu importe la forme, pourvu

qu’élèves et enseignants aient la satis-

faction de créer une oeuvre collective qui

témoigne de leur nouvelle approche 

active de leur environnement.

La production finale

Ce petit événement festif permet de valo-

riser le travail réalisé pendant la Classe

d’eau en le présentant à d’autres :

parents d’élèves, autres classes et per-

sonnel de l’établissement, intervenants

de la Classe d’eau, élus locaux, médias…

La séance de clôture

Pour en savoir plus, 

vous pouvez consulter

la brochure de 

présentation 

des Classes d’eau 

disponible à 

l’Agence de l’eau et 

sur le site internet : 

www.eau-seine-normandie.fr

rubrique“Enseignant”.


